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IMMIGRA TION :
RELEVER LE DEFI DE
L'INSERTION

La population belge et d'origine étrangère doit partici- I
per à la politique d'insertion active, Le flux migratoire est "
en principe arrctè depuis 1974 et si le nombre de la ,
populallOI} étrangere augmente encore, c'est SOit par l'eflet

Idu regroupemenllamlllal (bien Quec~t effet ait ètc sérieu-
sement limltè depuis la "101 Gol"), SOit par l'effet de la I
lècondité, SOit, dans une moindre mesure, par l'accueil de i
demanOeurs d'asile,

Il en résulte que la population immigrée ne se résume
plus à un simple contingent de main d'oeuvre mals
constitue une population active "sédentarisèe" qu'on ne
peut plus ignorer La population étrangcre représente, au
1er janvier 19!J8, '2{j% de la population globale de
Bruxelles, Il est dès lors impOr'lant d'aborder positivement
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rénovation dépend du permis d'établissement Qui doit
normalement être délivré aux étrangers Qui séjournent
depuis au moIns 5 ans en BelgiQue. Or les délais de
délivrance de ces permis sont anormalement allongés par
l'altitude negative de certaines communes à traiter les
'.dossiers étrangers" Cela a pour conséQuence indirecte
Que l'étranger risQue de ne jamais être dans les conditions
pour demander une prime à la rénovation. Solution à celle
discrimInation indirecte: l'octroi des primes ne devrait
plus être I,ée au titre d'établissement.
-Allocation déménagement, installation et loyer (ADil).
l'A.R. du 10.10.75 prévoit l'octroi d'une allocation démé-
nag~ment, installation et loyer pour les ménages Quittant
un logement insalubre ou surpeuplé pour un logement
adapte Cette allocation versée par la Région Bruxelloise
couvre une partie des frais de déménagement, d'installa-
tlon et la d,fférence entre l'ancien et le nouveau loyer.
Toutefois, l'octroi de cette allocation est actuellement sou-
mIs à l'obtention d'an arrêté communaï constatantl'insa-
Iubrilé OU le surpeuplement de l'ancien logement. Cer-
taInes communes refusent de tels arrêtés à l'égard des
etrangers sous prétexte Qu'en entrant dans un logement
trop petit par rapport au nombre d'enfants, ils ont créé
eux-mémes ce surpeuplement. Ces communes refusent
d'admettre Que ces menages ont été contraInts à entrer
dans des logements trop petits parce Que bon nombre de
propriétaires refusent de louer à des étrangers. Il en ré-
sulte Que de nombreuses familles d'étrangers ne peuvent
bénéficier de ces ADilS. Solution- ne plus faire dépendre
I octroi d'ADIL d'un arrêté constatant le surpeuplement.
-l'attribution d'un logement social dépend du Conseil
d.AdministratIon des logements socIaux OÙ siège une ma-
jorité de responsables politiQues communaux. Il y a donc
une tendance à loger de potentiels futurs électeurs plutôt
Que des immigrés QUI n.ont pas le droit de vote. les
recours contre une décision de refus ~ont hasardeux et I
compliQués. Solutlon- organiser un droit de recours ac- l'

cessible dépendant de la Région Bruxelloise..Sur le plan POlitique. - ,-la Région Bruxelloise est l'autorité de tutelle Qui doit

veiller à la légalité des actes et règlements pris par les
autorités communales. C'est pourQuoi, nous InSistons sur
ce rôle Qu'elle a trop tendance à oublier en matiere d'im- I
migration. C'est à ce t,tre Qu'elle doit intervenir auprès des .1'

autorités communales lorsQue ces dermeres transgressent
délibérément la loi, Que ce soit en matière de taxes I

lcommunales sur la délivrance, le renouvellement et la
prorogation de documents administratifs à délivrer aux
étrangers, oU Que ce SOit en matière de refus d'inscription
d'étrangers dans les registres des étrangers. C'est égale- I
ment à ce titre Qu'elle doit intervenir auprès des CPAS I
dans leur politiQue de relus d'allouer une aide sociale aux icandidats réfugiés politiQues. .

-l'insertion active des étrangers impliQue la participa-
tIOn de ces derniers aux élections communales lorsQu'ils
justifient de 5 ans de réSidence. Ces derniers sont en effet
en droit également de choisir les personnes QUI les gou-
verneront, Cette matière est sans doute de compétence
nationale mals, elle résoudrait sans doute, SI elle était
prise, beaucoup de problèmes à Bruxelles.
.Sur le plan européen
-Bruxelles doit mener une politiQue d'insertion active
par ailleurs proposée récemment par le Consei~ des
Communautés Européennes. Une proposition de directive
justifie également le droit de vote pour les étrangers CEE
résidant dans un autre pays membre au niveau municipal.
-PourQuoi ne pas utiliser les solutions supra-nationales
notamment en matit!re de logement puisQue la CEE a;
prévu un budget pour lavorlser la construction de loge-
ments pour les Immigrés. !
-Enfin, il conviendrait de négocier l'autorisation de
taxations nouvelles par l'inscription au registre de la po-
pulation des fonctionnaires européens QUI actuellement ne
paient pas de taxes à Bruxelles et Qui pourtant y vivent tout
comme les Belges.

Concernant le problème de l'immigration, ECOlO
pense Que bien des conflits peuvent tre réso!us par une
meilleure compréhension et un plus grand respect d'autrui
et aussi par une meilleure connaissance de la culture de
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I Pour que les Immigrés s'Insèrent

harmonieusement à Bruxelles Il faut refuser

toute dlscrJmlnatlon et valoriser la richesse
de la diversité culturelle qu'Ils nous

apportent.

celle population et de bannir toute mesure dISCriminatoire
, à son égard qui tendrait à retarder. freiner son Insertion

I voire à l'exclure ou à la marginaliser.
Concrètement. des mesures elficaces et réelles doivent

être prises dans les différents domaines qui relèvent de la
compétence de la Région (emploi, logement, politique,
coopcration avec autorités europeennes) et une bonne
coordination doit être envisagée avec la Communauté
Française en ce qui concerne notamment le domaine de la
reconnaissance culturelle et de l'enselgnemenl.

CE OUE PROPOSE ECOLO BRUXELLES
.En matière d'emplOi

, -L'étranger non-CEE qui désire travailler en Belgique
I doit se munir soit d'un permis de travail s'il exerce une

profession salariée, soit d'une carte professionnelle s'il
exerce une profession indépendante. Le Ministère de la
Région Bruxelloise délivre le permis de travail elle Mlnis-
tere des Classes Moyennes délivre les cartes professlon-

i nelles. Un étranger Justifiant 5 annees de résidence en
Belgique devrai!c se voir accorder automatlquemenl un tel
permis. il en va de même pour les retugles politiques qul
résident depuis trois ans en Belgique i
-La législation en matière d'allocations de chômage :
doit êlre modifIée afin que les allocations d'allente soient!
accordées à tous les jeunes sortant de l'école (Tunisiens I

et Marocains aussl).
I.En matière de logement

-Subside à la rénovation l'octroi de subsides à lai


